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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE SOLEN 

Solidarité Enfance Népal 
Mardi 30 mars 2021 

 

Consultation écrite et vote par correspondance 

 

 

Les participants à l’AG ayant retourné leur bulletin de vote : 42 

 

Chers Membres adhérent et (ou) donateur, 

La 5ème Assemblée Générale de SOLEN-Solidarité Enfance Népal a eu lieu le mardi 30 

mars 2021 sous une forme inédite due à la situation sanitaire actuelle. Nous aurions 

pu reculer la tenue de notre Assemblée Générale à des jours meilleurs mais devant 

l’incertitude liée au contexte de pandémie, le Conseil d’Administration a décidé 

d’avoir recours à une consultation écrite des Membres complétée par un vote par 

correspondance, regrettant bien évidemment de ne pouvoir se réunir ensemble.  
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Rapport moral - activité 2020 

2. Rapport financier 2020 –  

3. Budget prévisionnel 2021  

4. Approbation des rapports 

5. Renouvellement des Membres au Conseil d’Administration 

6. Présentation des objectifs 2021 – 2022 

7. Questions – Réponses 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
2020 restera dans les mémoires comme une année particulièrement catastrophique 
dans beaucoup de domaines et notamment dans celui du monde associatif. Le coup 
de frein ou le coup d’arrêt est lié au secteur. 
La crise sanitaire a également touché de plein fouet de nombreuses associations 
humanitaires. Plus de 40% des associations actives dans le champ social et 
humanitaire déclarent maintenir une activité contre moins de 10% dans le sport. 
Je vous remercie de prendre connaissance des différents rapports.   
 F Dubeuf. 
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1- Rapport moral - d’activité 2020 

 
Séjour en France de notre représentant au Népal, BHIM Tamang du 25 février                    
au 18 mars 2020. 
Séjour qui a permis notamment à Bhim Tamang :  

• D’intervenir au collège Diago (Paris 13ème) et de remercier les enfants pour leur 
action en faveur de l’orphelinat Peace Land (vente des calendriers) ; 

• De participer à une réunion avec les adhérents d’Ile de France ; 

• D’assister à notre Assemblée Générale tenue en 2020 à Bourbach le Bas. 
 
 
Assemblée Générale du 06 mars 2020 à Bourbach le Bas 
 
Je reviens sur notre dernière Assemblée Générale tenue en Alsace. 
Nous avons eu énormément de chance qu’elle puisse avoir lieu. Petit rappel 
chronologique : 

1. Mardi 25 février 2020 : premier malade du Covid 19 identifié et hospitalisé en 
Alsace. 

2. Mardi 03 mars 2020 : on apprend que sur 16 cas confirmés, 7 sont liés à un 
rassemblement religieux de plusieurs milliers de personnes du 17 au 24 février. 
Par la suite, plusieurs centaines de cas ont été reliés à ce qui est devenu le 
principal foyer de propagation en Alsace. 

3. Vendredi 06 mars 2020 : la préfecture du Haut Rhin déclenche le stade 2 
renforcé. Le jour de notre AG. (interdiction de réunion de plus de 50 
personnes en milieu clos) 

4. Mardi 17 mars 2020 : confinement total du pays.     (Source : DNA) 
 
Orphelinat Peace Land Foundation 
 
En 2020, nous avons continué notre soutien financier dans les mêmes conditions que 

l’année passée, à savoir la prise en charge alimentaire à hauteur de 3000€ et de la 

scolarité à hauteur également de 3000€. A ces montants, se rajoute 150€ pour 

l’abonnement internet. 

Du fait de la pandémie de Covid 19, l’année scolaire a été chaotique pour les enfants. 

La rentrée scolaire s’effectue en avril mais ce n’est que début décembre que les 

enfants ont pu aller en présentiel dans les écoles et collèges. Durant toute cette 

période, les cours ont eu lieu soit par visioconférence ou par des cours 

radiophoniques. 
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En ce qui concerne les cours en visioconférence, la difficulté a été de pouvoir les 

suivre : manque d’ordinateurs ou de portables. Pour palier à ce problème, j’ai donné 

mon accord à Bhim pour l’achat de 3 téléphones portables qui ont permis aux plus 

grands de poursuivre leur enseignement à distance. 

L’appoint du revenu de la vente des légumes a été interrompu pendant la pandémie 
et l’aide locale est devenue rare. Aucune visite pendant cette période. 
 

L’effectif des enfants est passé de 11 à 9 (4 filles et 5 garçons). 

                                

Palmo Tamang (19 ans) a terminé sa 12ème année et est 

employée actuellement comme professeur. 

 

 

 

 

 

Binam Tamang (17 ans) a terminé sa 10ème année et est 
retournée dans son village (Nuwakot) pour aider son grand-
père. 
 

Peace Land Foundation a prévu d’accueillir cette année              
2 enfants pour retrouver un effectif de 11 enfants.  
 
Dernière minute : le gouvernement a refusé que PLF accueille 
2 nouveaux pensionnaires du fait de la vétusté de la toiture.  
Peace Land Foundation est locataire des lieux et le propriétaire 

n’entretient pas les locaux. 
 

ORPHELINAT Shree Mukti Bal Kalyan Kendra  

 

L’orphelinat compte 13 enfants dont 4 garçons et 9 filles. Keta Keti, une association 
située à Mulhouse, apporte son soutien financier en prenant en charge la scolarité et 
l’alimentaire. 
Grâce à une activité agricole sur un terrain situé à une dizaine de kms, la production 
de légumes, d’œufs et de poulets permet un complément de revenus que la 
pandémie a interrompu brutalement du fait des restrictions de déplacement et d’un 
confinement sévère.  
 Aucune aide financière de notre part pour l’instant. 
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Calendriers SOLEN 
Merci à la société PRIMWAY qui 
nous a proposé à nouveau et à titre 
gracieux l’édition d’un calendrier 
pour 2021. Réalisé conjointement 
avec Didier Calinaud que je remercie 
chaleureusement pour son aide, ce 
calendrier nous transporte des 
plaines du Teraï aux contreforts 
himalayens. En raison de la pandémie 
et du risque d’exposition des 
personnes chargées de le diffuser 

(principalement du porte à porte), le tirage a été réduit et la vente s’est effectuée 
essentiellement par correspondance. 
De son côté, sous l’impulsion de Anne Borderieux que je remercie pour sa 
bienveillante sollicitude envers SOLEN, l’école DIAGO a participé à la vente de ce 
calendrier 2021. Il reste quelques exemplaires au prix de 10€ l’unité. 
Je remercie également tous ceux et toutes celles qui ont participé à la diffusion et à 
la vente de ce calendrier 2021. 
 
Blog SOLEN 
Je vous encourage à aller sur le blog de SOLEN     http://solennepal.canalblog.com/ 
38 articles, flash infos ont été publiés en 2020 traitant des problèmes de société et de 
la pandémie au Népal ; son impact sur la vie quotidienne, sur la scolarité des enfants. 
A ce jour, le site a enregistré 5 236 visiteurs venant de nationalités diverses. 
 
Sur les 100 derniers accès, 79 provenaient des Etats-Unis ; 16 de France ; 2 de Chine ; 
1 d’Ukraine et 1 du Canada. 
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2- Rapport financier 2020  
 
AG Location salle : SOLEN remercie Monsieur le Maire et la municipalité de Bourbach 
le Bas pour la mise à disposition à titre gracieux de la salle de l’ancienne école pour la 
tenue de notre Assemblée Générale. 
 
Frais postaux : une explosion des coûts cette année dû à la pandémie qui nous a 
incité à envoyer par courrier postal le Journal de l’année 2020 et non à le distribuer 
. 
Cotisations : baisse des cotisants (-7) qui peut s’expliquer du fait que la cotisation ne 
bénéficie pas de la déduction fiscale. Je tiens à disposition la réponse de 
l’administration fiscale qui précise par courrier daté du 11 octobre 2017, que notre 
Association « peut délivrer des reçus fiscaux au titre des dons qu’elle est susceptible de recevoir 

sans contrepartie directe ou indirecte au profit de leur auteur, ce qui exclut les cotisations. » 
 

Dons : Baisse des Donateurs (-15) et du montant global des dons (-1.000€). 
 
Subvention : ce fut une belle surprise annoncée par monsieur Pierre Marie KOLB, 
maire de Bourbach le Bas. 
 
 
Nous avons une année de trésorerie devant nous pour maintenir notre aide de 
6.150€ à Peace Land Foundation.  
C’est beaucoup et peu à la fois car nous ne pouvons entreprendre de projets à moyen 
terme et encore moins à long terme. 
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3- Budget prévisionnel  
 
Orphelinat PLF : je propose de maintenir notre soutien financier dans les mêmes 
conditions que l’année passée, à savoir 3000€ pour la scolarité, 3000€ pour l’aide 
alimentaire et 150€ pour l’abonnement annuel internet. 
 
Poste Envois : sauf rémission de la pandémie, le journal de fin d’année sera envoyé 
par courrier postal pour ne pas mettre en danger ceux et celles en charge de sa 
diffusion. 
  
 Cotisations : « fourchette basse ». Les cotisations sont importantes car elles 
permettent de contribuer aux charges de fonctionnement de l’Association. 
 
Dons : « fourchette basse » également : vos dons sont précieux pour atteindre notre 
objectif annuel qui est de scolariser les enfants de Peace Land Foundation et qu’au 
quotidien « le gîte et le couvert » soit assuré. 
 

4°) Approbation des rapports 

 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des votes par correspondance. 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des votes par correspondance. 
Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité des votes par correspondance. 
 

 5°) Renouvellement des Membres au Conseil d’Administration  

 

Le Conseil d’Administration est reconduit à savoir :  
M. Dubeuf François, Mme Dubeuf Michèle, Mme Ehrsam Danielle, Mme Ruffio Anne, 
Mme Spaite Denise et Mme Traversac Maryse. 
 

 6°) Présentation des objectifs 2021 – 2022 

 
• Notre objectif principal reste le même qu’au cours des années précédentes :  

Aider financièrement Peace Land Foundation à la scolarité des enfants et leurs 
fournir les moyens d’assurer le quotidien. 
 

• Renforcer notre action par le biais de nouvelles adhésions. Je tiens à votre 
disposition, sur simple demande, des exemplaires du journal de l’année 2020 à 
diffuser auprès de vos proches, amis et connaissances. 
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7°) Questions-Réponses 

 

En effet, nous pourrions envoyer la totalité des documents par mail aux personnes 
qui en disposent ce qui limiterait les frais postaux uniquement aux personnes non 
connectées. Dans la normalité, le Journal de l’année est distribué physiquement par 
nos Bénévoles aux Adhérents, sauf éloignement géographique important. En raison 
de la pandémie et pour ne pas les exposer, nous avons choisi en décembre dernier 
d’envoyer le Journal de l’année par voie postale. Ce qui a entrainé une hausse 
considérable en 2020 des frais postaux.  
J’espère bien cette année que nous pourrons à nouveau distribuer le journal de 
l’année 2021. 
 
Je remercie les Membres qui ont participé à cette AG par leur bulletin de vote et je 
formule le vœu que nous soyons TOUS réunis lors de notre prochaine AG. 
D’ici là, prenez soin de vous et de vos proches. 
 

Le Président - F Dubeuf,       Vélizy le 09 avril 2021 
 

 


